
Contre les fermetures de Cio : ça bouge ! 
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Co-Psy et DCIO: Info rapide N°14 Mars  2015 

Depuis l’annonce de la « carte cible »  dans les académies, les collègues se mo-
bilisent pour informer, contacter les élu-e-s, les parents, mobiliser les ensei-
gnants. Il y a urgence ! 

L’annonce de cette carte minimale de CIO d’état risque, en effet, d’être interpré-
tée comme  un signal d’autorisation à se désengager pour les Conseils géné-
raux. 

De plus, la discussion à l’assemblée de la loi NOTRe ( Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République) qui va supprimer la clause de compétence généra-
le des départements  pourrait se traduire par l’impossibilité pour ceux-ci de conti-
nuer à financer les CIO départementaux. Certains réclament que, contrairement 
à ce qui a été acté dans la loi sur le formation professionnelle, les régions les  
prennent en charge.  

Une chance ? Peut-être si l’on considère que ce serait une chance de voir 
confier aux co-psys, en plus de leurs missions prioritaires, l’accompagnement 
des  salariés  et demandeurs d'emploi pour le conseil en évolution professionnel-
le ou, comme le propose déjà la Région Rhône-Alpes, l’obligation de consacrer 
35% de son temps au suivi  approfondi  des demandeurs de VAE !  

Le SNES est clairement opposé à ce chantage financier sur nos missions. Les 
copsy sont des fonctionnaires de l’Éducation nationale, ont des missions en di-
rection des élèves et des étudiants et ne sont engagés auprès des autres publics 
que pour le premier accueil. Il n’est pas acceptable que, selon les Régions, 
les personnels se voient chargés de missions supplémentai-
res en échange du financement de leur CIO ! 

Le SNES a écrit à la Ministre pour l’alerter sur les risques d’aubai-
ne pour le privé et les cabinets de coaching que ces fermetures 
entraîneraient. Il faut de plus  exiger que le financement par l’État 
tienne bien compte du coût réel des CIO selon les territoires et non 
d’un coût forfaitaire moyen, ce qui reviendrait dans les grandes 
villes à fermer deux fois plus de CIO qu’annoncé ! 

Mobilisons nous, le 20 Mars pour exiger l’engagement du Men 
dans un plan de reprise de tous les CIO . 

Le 20 Mars  
 

9H30: Assemblée Géné-

rale FIAP  30 rue Caba-

nis Paris 14ème  

 

14H: Rassemblement 

métro rue du Bac ( en 

direction du MEN)  
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A Nice , comme à Paris, ça bouge ! 

              Info Rapide N° 14  Mars  2015 

Mobilisons-nous pour obtenir la reprise progressive de tout 
le réseau par l’État ! 

• Faites signer la pétition et informez largement 

parents, enseignants et élus  

          http://www.snes.edu/En-marge-du-chantier-metier-La  

-carte-cible-des-CIO.html 

            http://www.snes.edu/IMG/pdf/petition-3.pdf 

• Envoyez vos livres noirs http://www.snes.edu/Le-livre-noir-des-CIO-Faire-

un.html à  cio@snes.edu 

• Venez témoigner au FIAP 30 rue Cabanis le 20 Mars dès 9h30 en partici-

pant à l’assemblée générale des académies 

• Participez au rassemblement à 14h métro rue du Bac, d'où nous irons por-

ter les livres noirs et exiger le maintien de tous les CIO.  

 

Les actions à  Nice 

Devant le désengagement  du Conseil général des Alpes-Maritimes,  nos collègues se sont mobilisé-e-s le 16 Fé-
vrier en organisant un rassemblement devant le rectorat avec le SNASUB et la FCPE 06 . Une conférence de 
presse a été organisée et nos demandes ont été reprises dans la presse. Une pétition à l’initiative du SNES est en 
cours de signature. 

Nos collègues de Nice enverront une délégation le 20 Mars à Paris mais organisent également un rassemblement 
local ce même jour devant le Rectorat. 

Les actions à Paris 

Dès l’annonce du désengagement de la Ville de Paris, nos collègues se sont réuni-e-s à l’appel du SNES et du 
SNASUB-FSU (personnels administratifs) afin de décider des actions à conduire dans l’urgence. Le rectorat a en 
effet annoncé que le nombre de CIO financés par l’État serait de 6 sur les 11 existants, en comptant les CIO spé-
cialisés. Il a de plus déjà informé les personnels administratifs qu’ils seraient reçus par le DGRH pour leurs muta-
tions. Sachant que les CIO n’étant pas fermés officiellement,  ceux-ci ne pourraient bénéficier des mesures de 
carte scolaire mais d’une simple bonification ! Le départ des personnels administratifs des CIO vers les établisse-
ments signifierait de fait « la mort annoncée » des CIO parisiens. Nos collègues du SNASUB se joignent aux Cop-
sy et DCIO pour refuser ces manœuvres et exiger le maintien des CIO sur Paris. Des élu-e-s ont déjà été contacté
-e-s, la presse est alertée et un reportage a déjà été diffusé sur FR3 : 

 http://pluzz.francetv.fr/videos/jt_1920_paris_ile_de_france_,119108135.html. 
Un rassemblement est prévu Mardi devant le rectorat et une pétition est en cours. 

Le 20 Mars, pour défendre les CIO sur tout le territoire ! 



NON A LA FERMETURE DU TIERS DES CIO ! 

360 CIO sur les 524 existants : c’est le nombre de CIO que le 
MEN s’engage à conserver en cas de désengagement des 
conseils départementaux.  

Sans aucune concertation, la carte cible a été définie et communiquée aux recteurs. 
Elle se traduit par un nombre important de fermetures.  
50 CIO ont déjà été fermés : les personnels sont informés au dernier moment,  
malmenés et mis dans des conditions d’exercice insupportables ! 

 Le 20 mars, participez au  

rassemblement des académies ! 

 
Au FIAP (30 rue Cabanis Paris 14ème) 

Venez porter témoignage de vos conditions de travail  
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